
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°001/CICC/2019 

POUR LA SELECTION D’UN CABINET POUR LE RECRUTEMENT DU 

SECRETAIRE EXECUTIF DU CONSEIL INTERNATIONAL CONSULTATIF                   

DU CAJOU 

1. Le Conseil International Consultatif du Cajou (CICC), organisation internationale de la 

filière anacarde, a été créé le 17 novembre 2016 à Abidjan en Côte d’Ivoire.                                    

La vision du CICC est de mettre en place un cadre de coopération entre les pays 

producteurs et consommateurs des produits du cajou afin de créer une synergie 

d’actions entre ces pays membres pour assurer un développement de la filière 

anacarde qui profite pleinement et durablement aux acteurs. A ce jour, ont signé la 

convention de création du CICC et en sont donc membres : le Bénin, le Burkina 

Faso, la Côte d’Ivoire, le Ghana, la Guinée Bissau, la Guinée, le Mali, le Togo et le 

Sénégal. 

2. Pour rendre opérationnel le CICC, il est prévu la sélection d’un Cabinet pour le 

recrutement du Secrétaire Exécutif. Ce Cabinet sera chargé de proposer, au Conseil 

des Ministres, une liste restreinte de candidats au poste de Secrétaire Exécutif du 

CICC. 

3. La durée maximale de la mission est de 30 jours ouvrables. 

4. Le Président du CICC invite les Cabinets ou Bureaux de conseil en recrutement 

admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessous. 

5. Le Cabinet ou Bureau de conseil devra être issu d’un des pays membres du CICC, 

avoir une expérience d’au moins dix (10) années dans le recrutement et la gestion 

de carrière de personnel cadre et justifier de plusieurs missions similaires. 

6. La mission sera conduite par une équipe constituée des profils suivants : 

a) Un chef de mission spécialiste en Ressources Humaines, bilingue, titulaire d’un 

diplôme supérieur d’au moins BAC+5 en gestion des ressources humaines ou 

équivalent. Il devra justifier d’une expérience générale d’au moins vingt (20) 

années dans les domaines du recrutement et de la formation en management des 

ressources humaines. Il devra en outre avoir participé à au moins cinq (5) 

missions similaires de recrutement de hauts cadres d’entreprises multinationales 

ou d’organisations internationales.  

 

b) Un Expert filière agroindustrielle, titulaire d’un diplôme BAC+5 en Agroéconomie, 

Sciences Economiques, Commerce International ou tout autre domaine équivalent. 

Justifiant d’une bonne connaissance des défis de l’anacarde, il devra avoir au 

moins dix (10) années d’expériences dans la filière agro-industrielle avec au moins 

cinq (5) ans dans la filière anacarde. 

 

NB : Cette équipe fera l’objet d’une évaluation à la phase de Demande de 

Proposition (DP) et non à la phase de l’Avis à Manifestation d’intérêt (AMI). 



 

7. Le Cabinet ou Bureau de Conseil sera recruté par la méthode de Sélection Fondée 

sur la Qualité et le coût (SFQC). 

 

8. a) Les Cabinets ou Bureaux de Conseil intéressés peuvent obtenir des informations 

complémentaires à l’adresse ci-dessous, tous les jours ouvrables de 9 heures à                 

12 heures et de 14 heures à 16 heures. 

 
b) Les groupements ne sont pas autorisés dans le cadre de cet appel à manifestation 

d’intérêt. 

 

9. La liste restreinte ne pourra contenir plus de 2 cabinets d’un pays membre du CICC. 

 
10. Les manifestations d’intérêt devront comporter : 

 
- La lettre de candidature adressée au Président du CICC 

- La présentation du Cabinet ou Bureau de Conseil  

- Le RCCM ou les Statuts du Cabinet ou Bureau de Conseil 

- Les fiches Projet des missions exécutées par le Cabinet ou Bureau de Conseil 

- Tout autre document (récompense, prix, certification, etc.) 

 
11. Les manifestations d’intérêt devront être soumises en français et en cinq (5) 

exemplaires dont (1) original, à l’adresse ci-dessous au plus tard le 14 mai 2019 à 

12 heures et porter la mention « Manifestation d’intérêt pour la sélection d’un 

cabinet pour le recrutement du Secrétaire Exécutif du CICC». 

 
12. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 

 

Le Conseil du Coton et de l’Anacarde,                                                                                                                                 

sis au 15e étage de l’Immeuble CAISTAB au Plateau,                                                                         

Secrétariat de la Direction Générale                                                                                           

Téléphone : +225 20 20 70 30                                                                                                                          

Fax :   +225 22 52 75 85                                                                                                                        

Courriel: www.conseilcotonanacarde.ci/ support@conseilcotonanacarde.ci 
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